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L'industrie du ciment a créé un « inspectorat des émissions » comme
organe suprême de surveillance. Cet organe est doté d'une large
compétence de décision ; pour les questions fondamentales, il travaille en
étroite collaboration avec les services officiels spécialisés. Une équipe
chargée des mesures relevant du centre technique de recherche, à Wil-
degg, absolument neutre à l'égard des fabriques, a été adjointe à

l'inspectorat. Cette équipe examine périodiquement l'état des installations
de dépoussiérage de toutes les fabriques et mesure, le cas échéant,
l'importance du dégagement de poussières au moyen de sondes à filtre.
Grâce à cette activité et à la tenue d'un cadastre des sources de
poussières, l'inspectorat des émissions est constamment informé sur le
fonctionnement adéquat des différentes installations des entreprises et sur
les sources de pollution.

Une contribution à la lutte contre la pollution atmosphérique
Sur cette base et en étroite collaboration avec la Commission fédérale

pour l'hygiène atmosphérique, l'industrie du ciment a, de sa propre
initiative, fait fortement progressé le dépoussiérage. Dans ce but, notamment

pour la mise au point et l'installation de filtres très efficaces, elle
a investi des capitaux énormes. En l'espace de quatre ans seulement,
près de 24 millions de francs ont été dépensés à cet effet. Pour les
nouvelles installations, on compte aujourd'hui que la dépense imputable
aux mesures de dépoussiérage représente 6 à 10°/o des frais totaux de
fabrication.

Depuis l'introduction de normes de dépoussiérage, les teneurs en
gaz et en poussières des installations des cimenteries ont considérablement

diminué grâce à l'introduction de nouveaux filtres et à la révision
des anciens. A fin 1970, toutes les fabriques suisses de ciment ont
atteint un degré de dépoussiérage qui protège effectivement la population

des alentours contre les émissions incommodantes. La norme interne
de dépoussiérage de la Société suisse des fabricants de ciment, de chaux
et de gypse est aujourd'hui pratiquement remplie par toutes les cimenteries

suisses. En outre, la modernisation continuelle réalisée dans
l'industrie du ciment permettra de réduire le taux de dégagement des
poussières des anciennes installations avant la date limite du 31 décembre

1973. Il sera même en partie possible de descendre en dessous de la
quantité maximale tolérée.
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